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ji 7|8-, cons. 93 i|2 ; cons. à terme, 92 5i8 ; 
ici, île la banque. , 2i5 ojo.

Aujourd’hui , le bulletin sur la santé du roi est 
conçu en ces termes :

Château de Windsor , 15 mai.
» Le roi a joui de quelque soipmeil rafraichis- 

unt,et S. M. se trouve tant soit pen mieux. » 
Signé , H. Halford , M. J. Tierney.

- Il n’est malheureusement que trop vrai, dit: 
le Courier, que S. M. souffre d’une maladie grave 
de nature h pouvoir amener une En subite ; mais nous 
•Tons encore la satisfaction d’apprendre que le dépé
rissement de ses forces n’est pas tel qu’il rende in
vraisemblable tout soulagement à ses souffrances.

—Dans la se'ance de la chambre des communes du 
11 ! une motion , par laquelle M. Huine deman
dait l’abolition de la vice-royauté d’Irlande , a été 
repoussée par une majorité' de 22g contre n5.

Rien d’important dans les séances parlementai
res d’hier. La chambre des communes s'est formée 
fl> comité ge'néral de subsides,

FRANCE.
> le 16 mai. — M. le dauphin est arrivé 

injourd’hui , à cinq heures aux Tuileries.
- Les incendies continuent d’une manière ef- 
>yaate dans la Base-Normandie.
Des hommes étrangers; et plus que suspects, 

tnt été aperçus rôdant dans la commune de Funi- 
,on (Calvados). L’un d’eux a e'té vu chargeant des 

P'îtolets dans une pièce de terre voisine d’une des 
Ncipales fermes de cette commune. Poursuivi 
P*r les habitans, il est parvenu à se dérober aux 
Nsuites.
Derrière la maison d’une antre ferme de la même 

t#œinune , on a trouvé des paquets de poudre et 
“ne fiole renfermant une liqueur qui doit être 

l#“ii)ise à l'analyse chimique.
jeune homme a été arrêté et conduit sur les 

'ta*> il a expliqué , en .présence de l’autorité , 
Wa moyens il avait pris dans les diverses circons- 
(nc“ pour consommer les crimes dont îl s’est 
lo°ue fauteur. Il a déclaré aroir reçu 5oo fr. 
i°“r salaire, en ajoutant qu’il avait remis cet ar- 
m a scs parens.
t . ®nccrit de Saint-Lô, ia mai : Nos alarmes 
J^iit. Avant-hier, une boulangerie.- a été in- 
tie I6- 3, Villiers-Fossard : hier deux maisons ont 
io jtU^‘ea a Pre'corbin. Enfin celte nuit une mai- ! 

jl e Rpuxeville est devenue la proie des flammes, j 
^(difficile de se faire une idée dod’in quiétude j 

ot| < * exaltatioa des esprits dans les campagnes où 
épouvantable fléau exerce ses ravages. Ce qui I 

^°“ble surtout l’anxiété générale, c’est l’inutilité ! 
^cherches entreprises par l’autorité.

„;n®s “Gestations se multiplient. La, prison de 
Lo est , dit-on encombrées d’individus que 

irsSUD.Pose être les agens de lu bande de malfai- 
ij| ..RU1 dirige les incendies ; mais jusqu’ici; les ré- 
’■ l0n® paraissent avoir jeté peu de jour sur ces 

ables événemens.
Rapprend de Rome le 4 mai, que Mm8Lœ- 

Ppnaparte continue d’être dans un état dan- 
ces j* ’ s.on agÇ avancé et l’épuisement de ses fur
ie ® laissent guère d’espoir de rétablissement.

de Cauino , l’ex-roi de Hollande et son 
!»|r ° ainsique les autres membres de la famille , 

ion hôtel. Le cardinal Fescb, qui a été 
_ent indisposé , se trouve mieux.

•s|te-6 ! ro* de Naples et sa famille ont fait hier leur 
Vu is , 8 h capitale, Cet événement n’a pas pro- 

plua légère sensation sur l’esprit si impres

sionnable des parisiens. Quelques observateurs de 
cour ont remarqué que S. M. napolitaine , quoique 
peu avancée en âge , porte déjà les empreintes d’une 
vieillesse prématurée.

Aujourd’hui 16 S. M. sicilienne se rendra à Ver
sailles pour y voir jouer les eaux, et au rctoar de 
ce spectacle qui ne coûte qae quarante mille francs 
par heure, elle viendra assister à une représenta
tion extraordinaire au Théâtre de Madame.

— On lit dans Un journal de Tours du 14 mai :
« Un horrible événement est arrivé avant-hier 

soir , à dix heures , dans cette ville. Un jeune 
homme qui avait conduit son ami à la diligence , 
et qui voulait lui dire un dernier adieu , en 
suivant la voiture , et en lui pressant la main, a 
été renversé ; la roue lui a passé sur la tête, et il 
a expiré sur-le-champ. Les voyageurs ne se Sont 
point aperçus de cet accident ; la voiture a conti
nué sa marche, et le jeune homme qui est parti 
n’apprendra que plus tard la mort affreuse de son 
malheureux ami. »

—- Une corvette hollandaise arrivée en rade de 
Toulon, était allée , il y a peu de jours, à Alger , 
pour prendre à son bord et conduire à Mahon le 
consal de sa nation, mais le dey répondit au com
mandant de la corvette, que son intention était de 
ne laisser sortir personne d’Alger ; il lui intima 
aussitôt l’ordre de remettre à la voile. (Messager.)

— Le bruit s’est répanda à Toulon qu’une fré
gate anglaise vient d’entrer de vive force dans Alger 
pour s’emparer du consul de cette puissance , que 
le dey ne veut point laisser partir.

— Il existe sur la côte crayeuse du Pollet, près 
de Dieppe , un puits naturel sur lequel , comme 
c’est l’usage , les bruits les plus effrayans couraient ; 
le 2 de ce mois , une petite fille de 7 a ns a glisse" 
dans le précipice. Un charpentier de navire, nommé 
Jacques Clémence, n’a pas craint de se faire des
cendre dans ce gouffre à l’aide d’un grelin; déjà 
i4° pieds de corde avaient été filés , et trois quarts 
d’heure s’étaient presque écoulés lorsque Clémence 
a donné le signal pour qu’on le retirât. On l’a va 
reparaître tenant la petite fille , qui était dans un 
élat de stupeur ; n’avait que de légères contusions , 
étant tombée sur une terre molle. Ge brave char
pentier est âgé de plus de 5o ans; il a sauvé la vie 
â huit personues.

PAYS-BAS-
Liège, le 19 Mai.

Vu la solennité delà fête le Journal ne paraîtra 
pas demain.

Dans la séance de la seconde chambre desélats- 
généraux do 17 , on a commuted les discussions 
sur la loi de la presse. MM, Sandelin . Frets , et 
Doncker-Curlius ont parlé pour. MM-, Van den 
Broucke , de Stassart , Fabry-Longrée , Maréchal 
et Luyben ont parlé contre. Les discussions ont été 
continuées mardi.

— Ou écrit de La Haye , 14 mai.
La session des états-généraux approche de son 

terme ; elle sera probablement close vers la fin de 
ce mois. Mardi dernier , toutes les sections se sont 
occupées de la presse , et, eu général , les répon
ses n’ont pas été favorables au projet modifié. Il 
paraît que les changemens qui ont été faits au projet 
primitif n’ont pas été trouvés assez rassurans pour 
réunir la majorité des suffrages , car il est certain 
que le projet , tel qu’il est, ne passera pas. Au
jourd’hui ou demain , il y aura conférence de la 
section centrale avec le ministre de la justice 
mais ces réunions , dont un honorable député , M. 
Ângillis , a fait sentir tout l’inconvénient , dans la 
séance du 6, ne produiront pas l’effet que le mir

nistre en attend. C’est surtout l’art. 3 qui a paru 
inadmissible. Une partie de l’art. 6, c’est à-dire la 
poursuite d’office et sans plainte préalable controles 
auteurs des injures envers des fonctionnaires a déplu 
à plusieurs membres. La discussion sur ce projet 
terminera les travaux de la session.

. , du )5.
lout le monde s'attendait ici à voir discuter les 

lois financières avant celle cr-tre la liberté de là 
presse ; on a doive été étonné d’apprendre que la 
loi contre la presse est mise à l’ordre du jour, pour 
lundi prochain. Personne cependant ne sera pris 
au dépourvu ; la question est trop simple pour avoir 
besoin d’etre étudié e lóngtems y et les députés ab- 
sens avaient pris de3 mesures pour ne pas manquer 
au jour du combat, tous seront à leur poste. (Cath.)

— Nos députés sentent la haute importance du 
projet de loi contre la presse : M. Boeyé Pascal , 
qpe des affaires majenres retenaient encore à Gand, 
est parti pour La Haye ; M. Duchastel, du Hainâut, 
a loge hier dans notre ville, et s’est rendu aujour- 
d hui a son poste. M. Surmont de Volsberghe, mal— 
gié la situation douloureuse de sa famille , s'était 
mis en route samedi dernier. Cet empressement 
mérite toute notre reconnaissance. (Idem.)

— Le comtede Celles assistsit à la séance da in.
— Par arrêté royal du 9 de ce mois , le lieute

nant-général de Krayenhof a été mis à la pension.
— La régence de Verviers avait cette année une 

élection faire aux états-provinciaux. M. Collet 
étant passé à la seconde chambre des états-géné
raux , on a nommé en remplacement, le 14 de ce 
mois, M. Hubert-Joseph Sauvage, et nous appre
nons aujourd’hui seulement cette nomination. Ce 
n’est par conséquent que cinq jours après que nous, 
habitans de la ville , nous pouvons annoncer à nos 
concitoyens l’élection de celui qui doit les repré
senter aux Etats de la province.

M. Hubert-Joseph Sauvage est un industriel esti
mable , indépendant par sa position ; quant à ses opi
nions elles nous sont entièrement inconnues : il n'a 
point d’antéeédens politiques. (J. de Verviers.)

— Les entraves que fait éprouver la douane prus
sienne à notre commerce de transit sur la route 
royale de la Vestlre, ne sont pas encore levées et 
ne le seront probablement pas de sitôt. Les répon
ses évasives que fait l’administration au commerce 
de^Prusse qui réclame cette faveur , prouvent assez 
qu elle n’est nullement d’intention de favoriser cette 
belle route.

Voilà donc l’espoir de Verviers déçu , cette ville 
ayant compté tirer de celte nouvelle route, qu’elle 
a aidé à construire, un parti avantageux pour son 
commerce.

Les travaux des bàtimens en construction près da 
bureau frontière, sont suspendus en attendant qu’ane 
main puissante fasse lever les obstacles qu’un inté
rêt tout particulier semble opposer aux vues atta
chées à l’exploitation de cette route. (Id.)

— Une lettre de Paris , que nous recevons à l’ins
tant , annonce que l’ordonnance de dissolution a été 
dans les derniers conseil des ministres, ajournée à 
la’presque unanimité des membres pre'sens.

On pense qnc les événemens attendus à Loadreï 
et nommément l’entrée présumée de lord Grey at* 
ministère, ne sont pas pour peu dans l’ajonrnèment 
de cette ordonnance. (Courrierdes¥ays-Bas.)

— Quelques personnes doutent encore , non pas 
poor l’honnenr du ministère , mais pour celui de la 
France , de l’authenticité de la mesure dont M de 
Potter vient d’être l'objet. Nous pouvons malheureu
sement dissiper leurs incertitudes. Oui, M. de Potter 
banni de son pays l’est aussi de la France. II y a 
plus de dix jours que l’ordre de lui courir sus est 
parti des bureaux de M. de Polignac. Ce ministro .a 
craint sans doute qu’on ne l'accusât encore d’angler.
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minie., si dans cçtte circonsisnce il avait imité , 
vis-à-vis du proscrit belge , les formes hôspiîaliè- 
res qui, dans la vieille Angleterre , accueillirent 
naguère les émigrés français. Ce n’est point par 
haine pour M. de Potter , ni par amitié pour le 
cabinet de Bruxelles que M. de Polignac vient de 
refuser un asile à un banni : c’est par peur. Autre
ment que signifieraient ces paroles : « M. de Pol
ter est un journaliste, et nous en avons déjà Beau
coup trop sur les bras. » (Temps)

— Le Catholique donne une nouvelle liste des 
sommes qu’il a reçues pour indemniser MM. de Nève 
et Barthels des. frais de leur procès :

-ün unioniste de Gand a remis à notre bureau 
an francs 64 cent, (tco fl. des P.-B.) ; un antre 
unioniste de la même ville , U7-90 ; une personne 
d’Ypres , 5o ; un avocat de Garni , /^o ; un, anonyme 
105-82 ; nn habitant de Wortegem, 23-55 ; un 

.propriétaire du pays de Waes , 100.
■Une famille unioniste de Gand s’engage à fournir 

annuellement la somme de 317-46 fr. (i5o fl. des 
P;*B.), tant que durera l’exil des condamnés.

— La seconde session trimestrielle de i83o de 
la cour d’assises du Brabant méridional s’onvrira à 
Bruxelles le 29 de ce mois , sous la, présidence de 
M. de Swerte. Sont nommés juges pour cette ses- 
aion MM. de Roovere , Laubry, chevalier de l’ordre 
du Lion-Belgique ; Greindl et Cannaert. Substituts : 
■MM.Orls et Bourgeois , eouseillers de la cour.

— Le 0ourrier de la Me-üse, à propós d’un passage de 
la correspondance de M. Xielemans d’où il résulte! ait que M. 
van der Horst, aurait plusieurs fois fourni des articles à ee 
journal , dit que M. van der Horst est aussi peu son corres
pondant que M. Xielemans l’a été ; qu’il ne lui a jamais 
-transmis un mot ni 'sur le protestantisme , ni sur quelque ob
jet que ce soit; et que de son côté la rédaction du Courrier 
de la Meuse n’a jamais écrit une seule ligne à M. van der 
Borst. De notre côté nous nous avons déjà démenti ce que 
les journaux ministériels avançaient, sur la foi d’un passage 
de la correspondance de M. de Potter, savoir qu’un hono
rable député de la seconde chambre nous écrivait moyen
nant (800 francs les lettres de La Haye, que nous avons pu
bliées à plusieurs reprises. Nous avons donné à ce sujet des 
explications que bous pourrions répéter, si l’honorable dé
buté que concerne l’allégation erronée des journaux ministé
riels ne nous avait demandé de laisser désormais sans réponse 
de» absurdités qui ne peuvent porter atteinte à son caractère.

{Courrier des Pays -Bas. )
■— Plusieurs négocians armateurs d’Anvers ont 

conçu le projet d’organiser une caisse de secours 
pour les veuves et les orphelins des hommes dé mer, 
ainsi qu’il s’en trouve dans les principaux ports de 
l’Europe. Il sera formé à cet effet une société, dans 
laquelle il.^era admis des membres honoraires qni, 
au moyen d’une légère rétribution, contribueront 
à la formation du fonds de l’établissement. Le gou
verneur , le bonrgmestre et d’autres fonctionnaires 
pdbiics se sont déjà inscrits en cette dernière qualité.

— M. Glaes, dans une lettre à un de ses amis pu
bliée par le Courrier des 'Pays-Bas, fart connaître les 
diverses circonstances -relatives aux interrogatoires 
et au «coret qu’on lui a fait subir. -C’est pour l’ar
ticle du 35 mai qu’il est -poursuivi. Cet article est 
considéré comme one provocation directe à un com
plot ou à un attentat ayant pour but de détruire 
«u changer le gouvernement.

» Jeudi ,-6 mai , dit M. ’Claes, un huissier vint me cher, 
cher , vers 2 heures. Arrivé au cabinet de M. Van de Venne, 
celui-ci me demanda si je persistais à me déclarer l’auteur 
de tel article ? — Oui. — Ledit article est incriminé comme 
ayant provoqué directement, etc Qu'avez-vous à répondre ? 
— Non , et cela pour quelques raisons que je me mis à dé 
duire succinctemeut. En examinant le dossier, je vis que le 
passage spécialement incriminé était celui que le National 
avait honoré d’une dénonciation.

» On ne me fit que ces deux questions qui me prirent 
deux heures. En général les .interrogatoires sont aussi longs , 
non point par le nombre des questions, mais par la diffi
culté de tout traduire dans le prétendu idiome des Pays-Bas. 
Les pièces du procès vous offriront sous ce rapport une bi
garrure toute nationale. Les procès-verbaux sont en hollan
dais ; les premiers interrogatoires sont en hollandais, mais avec 
le texte français'. Dans les derniers, les réponses sout en fran
çais , les questions en hollandais. Et encore ne-fut-ce pas sans 
grande peine que j’obtins cette espèce de compromis. J’avais 
refusé de répondre, si mes réponses n’étaient pas consignées 
dans le dossier telles que les distais, et dans la langue que 
j’employais. On finit par sentir la justice de cette récla
mation.

» De là, et sans me l’annoncer autrement qu’en me 
montrant le mandat de dépôt, on me conduisit aux Petits- 
Carmes.

» Le lendemain matin, à huit heures, nouvel interroga
toire qui dura jusqu’à midi et qui se composa encore de 
deux questions. Est-ce vous , M<w*»»«ur , gù» ave* corrigé 
f épreuve de votre article ? — Oui, monsieur. — Savez-vous 
bien, monsieur , que cela augment! ïiDguUêKülîBi votre cul

pabilité ? Et d’ailleuri tout ce que vous avez répondu hier,, 
De, Prouve r,en : vous êtes connu pour avoir un caractère 
turbulent et un esprit remuant ; tout porte à croire que vous 
êtes coupable, eten outre vous avez déjà été condamné pour 
délit de presse.

Je vous fais grâce de ma réponse.
«A trois heures,'un huissier me conduisit chez moi. J’v trouvai 

M. le baron Van den Venne, son.greffier, M. le juge suppléant 
Barbé autour d’une grande quantité papiers , de lettres , de 
brochures, soigneusement rassemblés et recueillis de tous les 
coms et recoins de mon appartement, Quelle trouvaille ! 
Quelle moisson pour Libry-Bagnano ! Examen scrupuleux fut 
fiVt , seulement, je dois le dire en l’honneur des deux magis
trats , ils eurent la delicatesse de me remettre sans en prendre 
lecture quelques lettres que j’affirmai surina parole d’homme 
d’honneur n’étre relatives qu’à une affaire particul ière et toute 
personnelle.

« Pisis videndie, la saisie se réduisit à quinze lettres de 
différentes personnes, à uue liasse de brouillons et de copies 
d’articles , qui me servaient à allumer le feu , et à la mise 
sous scellé d’un volumineux carton , qu’on emporta et qui 
contenait des papiers de rebut appartenant au Courrier des 
Pays-Bar, Dans notre déménagement, je l’avais porté chez 
moi, pour en faire l’examen et le triage : le dépôt suspect 
fut trouvé gisant au fond d’une armoire. »

Le lendemain MM. Van den Venne ,et Sehuermans procé
deront à la visite de carton. r

“ Vous figurez-vous, mon cher ami, le désappointement 
de M. le ptocureur du roi! Il examina tout avec uue pers
picacité et une prestesse à laquelle je me plais à rendre 
hommage ; mais par mésaventure, dans cette innombrable 
quantité de lettres , pas une seule n’était de moi on de mon 
écriture, pas une seule ne m’était adressée, une seule par 
lait de moi, ( elle est, je crois , de M. de Bobiano ) , toutes 
ont au moins plusieurs mois de date et aucune n’a le moin
dre rapport avec le crime dont je suis accusé. M. Schuer- 
mans pouvait à peine déguiser sa douloureuse surprise. Il n’y 
aura donc pas de lettres de M. de Brouckere ! Et peu après: 
Quelles paperasses ! Comment conservez-vous tout cela ? Dans 
tout cela cependant, M. Sehuermans choisit soixante-neuf 
pièces.

” Le lundi à midi, un huissier me conduisit de nouveau 
à mon domicile. Gette fois M. Sehuermans eu personne s’y 
était rendu avec M. le juge d’instruction et M. Barbé. Nouvelle 
opération et nouvelle visite.

» Vous dirai-je maintenant ce que ces d'eux expéditions ont 
produit de plus grave ? Un billet où M. de Potter m’annonce 
qu’il me réserve une page dans son Album , une invitation 
de M. van de Weyer pour assister à une réunion des Douze 
en f 827 , une lettre de M. van Meenen, novembre i 828, où 
U m’engage à relever les absurdités ministérielles quelques 
ligues regardées comme étant de l’écriture de M. de Brouc
kere , mon titre de co-propriétaire du Courrier des Pays -Bas 
quelques couplets sur Voltaire, un billet accompagnant l’en
voi de deux brochures sur la justice de répression et la 
justice de prévoyance , le brouillon d’un article en faveur de 
l'indépendance du clergé catholique, quelques lettres d’amis.

» Le lendemain mardi, je subis un interrogatoire qui dura 
six heures et se prolongea jusqu'à dix heures du soir. Quand 
on lit ensuite : M. un tel a été interrogé pendant six heures, 
on serait tenté de croire qu’un homme, ainsi retourné en 
tous sens , doit avoir de bien gros péchés à confesser. Rien 
n’est pourtant moins sérieux que cet interrogatoire. — Le 
voici :

» Voici, Monsieur , une liasse de papiers saisis chez vous;
je vous fais observer que.de l’ensemble de ces papiers il résulte 
qu’ils ont plus ou moins quelque rapport avec le crime dont 
vous êtes accusé.— Je vous fais observer à mon tour, Mon
sieur , qu’il ne suffit pas de dire que de l’ensemble de ces 
papiers résulte plus ou moins qu’ils ont un rapport quelcon
que avec le crime dont on m'accuse; il faudrait, ce me 
semble désigner avec jirécision un, un seul qui aurait posi
tivement un rapport réel avec l’accusation, et je vous serais 
infiniment obligé si vous vouliez vous donner cette peine.

» M. le juge d’instruction fit la sourde oreille et prit une 
autre liasse de papiers.

« Je vous fais observer , monsieur, que de ces papiers , 
dont je vous donrfe lecture, il résulte plus ou moins qu’ils 
ont quelque rapport, etc. — De mon côté , monsieur, je vous 
fais observer que je vous invite de nouveau à me citer soit 
une lettre, soit un passage de lettre , et alors nous pourrons 
nous entendre.— A merveille, monsieur, je conçois votre 
désir, mais voici une nouvelle liasse de papiers’; dont je 
vous donne lecture et je vous fais çbserver que de l’ensemble 
résulte plus ou moins, etc.—En Vérité , monsieur, parlez- 
vous sérieusement ? je vous prie , je vous somme, je vous 
défie de me citer un seul passage coupable ou suspect, et si 
vous ne voulez pas le faire que voulez-vous que je vous ré
ponde ? Il ne me reste qu’à m’en remettre à la providence 
du soin de me tirer d’affaire.

» Au lieu d’accéder à ma demande, M. le juge d’instruction 
finit par me dire « qu’au moins le fait seul de posséder de 
tels papiers prouvait que j’étais possédé d’un mauvais esprit. « 
A quoi je répondis en riant que pour me déposséder de ce 
mauvais esprit, il y aurait peut-être lieu à m’exorciser, 
mais que j’espérais encore qu’on ne jugerait pas nécessaire de 
me bannir.

» Et il partit en disant qu’il ceviendrait le lendemain. Le 
lendemain, je ne revis personne, et quatre jours plus tard 
j’appris que ce même lendemain la chambre du conseil me 
renvoya devant la chambre de mise en accusation du chef de 
provocation directe à un complot ou) d un attentat, ayant 
pour but de changer ou de détruire le gouvernement. Vous 
voyez que je n’avais pas tort de vous écrire que votre sur
prise serait grande, quand vous connaîtriez tout.

— Par arrêté royal da Ier mai i83o n° t/fo , il 
est accordé à la dame veuve Arnoldy , à MM. Don- 
ville, Depress, Neuville , Deboubers et autres for- 
m?nt !a soe*®té dite d» Bauet et Gaillard-Cheval la

concession de mines da houille gisante* lots« dsi 
terrains d'une étendue superficielle de i35 j," 
niers 28 perches 55 aunes dépendant des commune« 
de Liège et Vottem. L'indemnité à payer aux pro 
pndtaires fonciers eet fixée à .3o cents par bonnier 
métrique.

— M. André-Auguste Bouvier , tanneur à Tour- 
nay, prévenu du meurtre commis le 27 du mois 
dernier sur la personne de M. Joseph Dupont, a été 
arrêté mercredi dernier 12, vers cinq heures tto 
soir , en son nouveau domicile, rue de la Planche 
à Tournay, et conduit aussitôt à la maison d’arrêt*.

— Avant-hier matin , la diligence de Bruxelles 
qui correspond avec le bateau à vapeur se trou- 
vait avide sur le quai d’Anvers , en l’absence da 
conducteur. Les chevaux sans doatc effrayés se 
sont précipités du quai dans l’Escaut. Malgré la 
lourdeur de la chûte , les chevaux ont été retirés 
sains et saufs ^ la voiture même n’a éprouvé que 
quelques bris.

— La socié’fé des sciences médicales et naturelles 
de Bruxelles a mis au concours la question suivante :

a En quoi consista l’ab-irritation ? Quelles sont 
les maladies qui peuvent en résulter? Déterminer 
leurs causes, leurs symptômes et leur traitement.

Le prix sera uue médaille d’or de 100 fl. des 
P.-B. , ou celte valeur en espèces.

— On lit dans le Derby Reporter :
« Deux hommes d’un extérieur respectable firent 

la semaine dernière , leur apparition à Ikeston. II» 
fixent annoncer qu’ils étaient le Christ et son pro
phète , et qu’ils prêcheraient dans la maison d’un 
de leurs sectateurs. Un auditoire fut bientôt formé. 
L’orateur s’étant levé , lut un passage de la Bible, 
et demanda si quelqu’an des assistans pouvait en 
donner l’explication ; mais toute l’assemblée, pim 
avide d’entendre que de parler, garda un profond 
silence. Sur cela , il se mit à débiter je ne sail 
quel non-sens, pour prouver que toute la chrd; 
tisnlé était plongée dans l’erreur.

« Une des personnes présentes , qu’il a menaçai) 
depuis d’une ruine prochaine, essaya de montrer la 
futilité de sa doctrine ,et lui dit qu’il était un johafl- 
nahite. Il répliqua qu’il n’était pas un sectateur d» 
Johannah, quoiqu’il la regardât comme une pro- 
phétesse inspirée d’en haut; mais que sa mission 
était supérieure à celle de cette femme , puisqu’il 
était réellement le Christ, qu’avec lui commençât 
le règne de mille ans ; que lui et ses sectateurs vi* 
vraient, et habiteraient la terre à tout jamais ;qu* 
Satan seul était responsable de» péchés du mondei 
que personne ne souffrirait à l’avenir pour ses péehés; 
que Satan était déjà lié, et ne tenterail plas personne. 
Il cita les prophètes à l’appui de ses assertions «b- 
surdes , et s’adressa plusieurs fois à la divinité de 
la manière la plus irrévérencieuse. Nous apprenons 
que cet imposteur infâme a fait dans cet endroit 
cinq ou six prosélytes. »

— A peine la condamnation de M. de hotter était 
elle prononcée , que l’on vit avec étonnement «or- 
tir de la presse sa correspondance déjà si lâche- 
meut livrée aux- journalistes ministériels avant Je* 
débats. On se demande de quel droit on a p° 
vrer à la publicité des lettres qui étaient la pr0" 
priété des accusés , et dont certains passages seu- 
lement avaient été cités pendant les débats. On re
connaît encore là ce cynisme qui caractérisée Ie 
ministère des Pays-Bas, et qui se montrent si ou
vertement dans les journaux qui le défendent.

L’arrêt avait-il prononcé que celte correspondant, 
serait publiée. Non, il avait seulement prononÇ® 
qu’elle ne serait pas restituée aux accusés, mais qo’e, 
resterait déposée au greffe. On l'a cependant publie6' 
pour jouir du scandale qu’elle produirait.

Cette lâcheté a paru de l'adresse et de la ferine16 
à ceux qui se l’ont permise , mais elle a soulef 
contre elle tous les sentiments de loyauté et de p°“: 
bité politique. MM. de Potter , Tielemans et > 
thels viennent d’adresser à ce sujet une petit*011 
aux états-généraux. ( G lobe. )

— Nous recevons à l’instant one lettre en re'pon*^ 
à eelle que nous avons insérée dans noire n* d'h*6* 
sur la dernière réunion de la garde communale, “ 
défaut d’espace et l’heure avancée à la quelle cet 
lettre nous parvient, nous forcent à la remettre 
an prochain numéro.



(Jo journal publiait hier quelques extraits de 
l’écrit ministériel les Néderlandsche Gedachten. 
fa peat y voir quel avenir on prépare au pays si 
|iseconde chambre consent à l'anéantissement de la 
presse.

En parlant du refus de M. Van Dam de lire en 
H français son rapport sur une pe'tition, l’écrivain 
félicite cet honorable dépoté « d’avoir rappele' que 
ilaleclure en français est une complaisance et non 
I «ne obligation. Les deux langue$ , ajoute-t-il , ne 
I tont pas au même rang. Il est possible que par 
» condescendance, il existe quelque usage à cct
■ égard,-mais un droit propre n’existe pas. Le
■ néerlandais est aussi pour la seconde chambre la 
I langue nationale, le français est simplement to- 
« léré. Pourquoi ? parce que le royaume des Pays- 
« Bas est un état néerlandais et parce que l'asstm-
• blet est une assemblée néerlandaise. »

La feuille ministérielle espère aussi qu’on pré- 
lenlera un projet de loi pour anéantir l’art. 4 do 
la loi du 16 mai 1829, qui permet la discussion et 
Is critique des actes de l’autorité, o Maintenir
■ cet article , ajoute-t-elle , ce serait reconnaître la
• louieraineté du peuple. »

De ion cote, le National continue à prêcher 
Its conps-d’état dans le cas où la chambre ne se 
montrerait point docile.

Après avoir dit.que I a déplorable loi du 16 mai 1829 
mure l’impunité de ceux qui ont besoin de mettre 
les masses en mouvement, ilajoutq,:

* Ceux-là seraient bien aveugles ou bien cou- 
'fables, qui refuseraient au gouvernement leur 
» coopération légale , pour ramener la liberté dans 
1 scs véritables limites, et pour la soustraire à sa
• plus mortelle ennemie , la licence.

* Mais si jamais l’esprit de vertige pouvait être
• poussé à un tel excès, nous ne balancerons pas
• un instant à le dire , ce serait tout à la fois 
’nu droit qu’exercerait et un devoir qu’aurait à 
1 remplir le gouvernement, de trouver en lui-même 
‘Is force et les moyens de sauver la liberté en la 
•préservant de ses propres excès.»

Ainsi le ministère ne trouve pas dans la sévérité 
«t* tribunaux , qui condamnent à l’exil les écrivains 
Politiques , une garantie suffisante , et si la presse 
;ts] entièrement sacrifiée , c’est à la dictature qu’il 
'Uara recourir.

Ofl Ut encore dans le National de ce jour :

" discussion du projet de loi sur la presse 
t(j Element ouverte. Ceux qui s’efforcent de faire 
jIe er cette loi de salut commun, acceptent de gaîté 
^coeur une terrible responsabilité. Si la licence 
Cr con^u**: ® )a guerre civile, la guerre civile sera 
lira 0UvraBe' de là devait s’ensuivre l’occupation 
loin^8’ C° sera’t encore leur ouvrage. Et si, pour 
l0o^taite 1® patrie aux horreurs qui accompagnent 
'iberrVeS ,ultc9 *ntestines > et pour sauver la 
il«« 6 °6 8es Pr0Pres .e,cès ' il fallait en voiler la 
lit»*' c°mme l'on couvre d’nn voile la statue des 
t»i| * ' ,u*vanl la helle image de Montesquieu, ce se- 
f l’ouvrage de ceux qui, entraînés par
lioj Ufement de passions insensées , ou de prêven- 
jt ja“j^nwte* * auraient amené le rejet d’une loi

'l'if00* enS*Seons nos législateurs à méditer ce peu 

j, j, gués, car l’état actuel ne saurait se prolonger. 
b«c°n ne Ve?* Pas k,en aujourd’hui, il faudra 

j 1Ue Ie hien tiaisseplus tard de l’excès du mal.»
iV* Par*a§er toutes les appréhensions hypocrites 

ational, ne serait-il pas plas juste de dire :
w. ,e,Dx s’efforcent de faire adopter cette loi

"5 «Cf. -

M»

s sastre commun, acceptent de gaité de cœur 
! terrible responsabilité. Et si sous le prétexte 

iy 8°ustraire la pairie aux horreurs des luttes 
(Xe' 0eS ’ et S3UVer la liberté de ses propres 
I, ,.e.s > la pouvoir en venait à voiler la statue de 
flla'. crté, c’est-â dire, à établir le régime du bon 
Yr tSîr ° l'abri de tout contrôle , ce serait l’ou- 
Jç&î, e ceux qui, entraînés par l’aveuglement 
ij. i’jeventi°ns .funestes , auraient amené Vadop- 

6 ce**e loi de désastre. 
ter °US engageons aussi nos législateurs à médi- 
i6 °e Peu de lignes ; car l’état actuel ne saurait 
jatJ^°‘onger- Si l’on ne veut pas du bien au- 

,u'. il faudra donc que le bien naisse plu» M de l’excès du mal. » *

Le combat à mort livré à la presse par te minis
tère est entamé depuis lnudi ; si M. Van Maanen 
triomphe, c’en est fait pour long-temps chez noos des 
garanties du gouvernement représentatif ; la main du 
pouvoir pourra à son gré s’appesantir surrie pays, et 
toute réclamation contre ses actes devient impossi
ble : se plaindre d’un abus d’autorité, d’une violation 
de la loi, du fardeau des impôts , défendre son hon
neur attaqué par les agens du pouvoir , réclamer 
le jury, la responsabilité des ministres, la liberté 
des cultes , celle de l’instruction , celle du langage, 
défendre même son bien contre le fisc : tout cela 
peut être déclaré coupable par la loi en délibération.

L’arbitraire ne s’étendra point tout à coup sur 
le pays ; sa marche sera progressive. Les écrivains 
que la peur ne réduira point au silence pourront 
d’abord éprouver ses premiers coups , placés dans 
les rangs avances de l’opposition, c’est par eux 
qu’il faut commencer pour frapper ensuite en si
lence partout où s’élèvera quelque résistance. Cette 
gradation est dans les habitudes du pouvoir. Les 
ministres ont commence’ par faire défendre leurs 
actes dans les journaux , après sont venues les cir
culaires , les injonctions aax gouverneurs et aux 
états-provinciaux, puis les insultes à la chambre, 
le message du M , les demandes d’adhésion, les des- 

* ,et el,fin de menaçantes enquêtes contre le» 
pétitionnaires. Dans les procès politiques , on a 
d’abord emprisouné les écrivains , on a ensuite de
mandé leurs têtes, les juges 11’ont jusqu’iei infligé 
que l’exil......

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIÈGE.
( Suite de la Séance d’hier. )

Poursuite en calomnie contre M. Bayet et M. St as, 

éditeur du Courrier de la Meuse , à la requête 
du conseil de discipline dt la garde communale 
de Liège.

Voici une analyse des moyens plaides par 
Lebeau, dans l’intérêt de M. Stas, pour établir 
irresponsabilité comme imprimeur :

Les termes de l’article GO du code pénal prouvent, dit le 
défenseur, que la loi a exigé; pour qu’il y ait complicité, 
une coopération avec connaissance de cause. Or les faits ex
posés dans la lettre inculpée pouvaient être vrais , pouvaient 
être faux; c’est un point que l’auteur seul pouvait connaître 
et apprécier; d’ailleurs M. Stas, on le sait, n’a lu la lettre 
que très-superficiellement ; il pouvait arriver qu’il ne la lût 
pas du tout; et si dans le fait isolé et tout matériel d’impri
mer un écrit, on voit la complicité , alors il faut aussi di
riger des poursuites contre les compositeurs, correcteurs 
pressiers , porteurs, etc. , etc. ’

Si les règles du code pénal en fait de complicité avaient 
pu jamais s’étendre jusqu’aux imprimeurs, l’arrêté du 23 
septembre 1814 y aurait apporté une dérogation formelle. 
L’art 2 porte que chacun est responsable de ce qu'il écrit où 
publie ; et que l'imprimeur est responsable seulement lorsque 
l’auteur n’est pas connu ou ne peut être désigné.

Le texte prouve l’intention raisonnable d’établir une res
ponsabilité alternative, et nullement cumulative; car s’il en 
était autrement, le véritable coupable , en matière de presse 
pourrait toujours échapper ; l’éditeur ne se sauvant pas , en 
nommant l’auteur, s’abstiendrait d’une révélation qui nelui- 
serait pas profitable. 1

La loi fondamentale n’a point dérogé à l’arrêté de 1814. L’ar- 
tiele 227 exclut l’idée qu’il puisse exister chez nous une 
censure préalable : chacun , dit-elle, peut se servir de la 
presse, etc. Or, qu’est-ce que la presse? un moyen, un 
simple intermédiaire qui n’est par lui-même ni coupable 
ni innocent. La presse enfin se compose d'un imprimeur pro
priétaire , d’un prote, de correcteurs , compositeurs , pressiers 
satineurs , assembleurs , presse, caractères, etc. , etc. Se servir 
de la presse, c’est se servir de l’imprimeur aussi bien que 
des autres parties qui la composent. Si Ton en ôte une quelle 
qu’elle soit, la presse n’existe plus. ’ ’

Aux termes de la loi fondamentale , la eensure est re
poussée. Or , consacrer la responsabilité des imprimeurs 
c'est rétablir la censure , c’est même introduire un système 
pire que la censure. Une semblable législation aurait pour 
résultat infaillible de terrifier les imprimeurs , qui alors ne 
consentiraient à imprimer qu'après les plus minutieuses pré
cautions , ou les plus absurdes craintes, auxquelles bien peu 
d’écrivains se résigneraient, tandis qu’avec la non responsa
bilité des imprimeurs , la liberté d’écrire est réelle, l’exer
cice du droit a lieu sans entraves. Telle est la seule ma
nière raisonnable d’interpréter l'article 227 de la loi fonda
mentale , dont l’esprit tout entier d’ailleurs a passé dans la 
loi du 28 septembre 1816; cette loi, qui prononce des pei
nes contre ceux qui auront offensé ou outragé par écrils im
primés le caractère personnel des princes étrangers . rappelle 
dans son préambule l'article 227 de la loi fondamentale • et 
après avoir déterminé les pénalités, le législateur ajouté • 
les mêmes peines seront applicables aux imprimeurs , éditeurs 
colporteurs , et libraires qui auront imprimé ou distribué les 
susdits é crits , pour autant qu’ils seront hors d'état d’indi
quer l’autsur , etc., etc.

.-Y K? "g»«1"6.0“®« une interprétation 
officielle del article 227 de la loi fondamentale, prouve

qa’ü «’a été ni dans l’esprit de nos lofs tu dans PînfèftSs& 
des rédacteurs de noire pacte social de laisser germer dans 
nos institutions’un principe aussi dangereux que celui de la 
responsabilité des éditeurs ou des imprimeurs. C’ett d’ailleurs 
a]oute M" Lebeau, de cette matière, et à peu d'exception» 
tièi'e de*1'6 n°S tr*^unaux 0Bt appliqué ces principes en ma-

En dernier résultat, qu’est-ee qu’nn imprimeur? Un in- 
diviu capable d’aclieter les instrumens à l’aide desquels on 
imprime , qui peut être homme ou femme, lettré ou illétré 
qui peut meme ne pas savoir ce qu’il imprime. Car il ar
rive souvent qu’un imprimeur emploie ses presses à produire 
des ouvrages dans une langue qui lui est tout-â fait étranger», 
a il n est défendu à personne d’exercer la profession d’im
primeur , les peines seraient applicables ou ne le seraient pas 
selon que 1 imprimeur sera absent ou présent, ignorant ou 
instruit, etranger à Tidiôme dans lequel il imprime , ou con
naissant cet ididme ; dans toutes ces affaires , en urr mot le* 
tribunaux auraient, avant de statuer sur la culpabilité du pré* 
tendu complice, à décider une foule de questions préjudi
cielles, et entre autres la question de discernement, comme 
la 101 ordonne au ministère public de la poser , lorsqu’un en- 
ant âgé de moins de 16 ans, comparaît devant la cour 

d assises.
,, ««***«* ,a empiunté une partie de ces argumens à
M'Tieler “Jem0lre Pul>*‘® sur cette intéressante question par

M* Forgeur, défenseur de M. Bayet , développe successi
vement les propositions suivantes :

f° Le conseil de la garde communale n’est pas un corps lé 
gaiement constitué ; r

2° Il ny a pas de plainte légale au procès ;
f.1 ” T a dans l’écrit inculpé l'imputation d’aucun fait 

precis , de nature à exposer les membres du conseil de la garde, 
to yen C-CS > so*t a haine ou au mépris des ci*

4“ Une telle imputation existât-elle dans la lettre incri
minée, M. Bayet devrait encore être renvoyé de toute pour- 
attriV >parce qu aucunc intention coupable ne peut lui être

A l’appui de la première proposition, M» Forgeur repro, 
duit avec autant de méthode que de force logique les ob
servations dont l’arrêté constitutif des conseils établis près le* 
gardes communales a été l’objet, et les considérations qu’il a 
eu 1 occasion d exposer précédemment devant le conseil dans 
une cause qui lui était personnelle (1) ; cet arrêté est, dit-il, 
bn exces de pouvoir , une usurpation de la puissance légi». 
lative. le défenseur rappelle que les états-provinciaux de 
biege ont professé cette opinion à l'unanimité , en appuyant 
une pet,pon qui leur signalait ce tte usurpation. Donc le con- 
seil de! Liege est légalement privé de la qualité dans laquelle il 
procédé contre les prévenus. 1

Pour justifier la seconde proposition , M» Forgeur dit qu'en 
supposante conseil légale »ent constitué, il ne peut exercer 
comme corps collectif un acte quelconque sans une délibéra
tion préalable. Or la plainte n’a pas été précédée de cette 
torma ite , au moins rien ne le prouve ; il n’apparaît pa* 
même que tous les membres ayent été consultés , puisoue
• U,r dTeUM ”est- pas païtie plaignante. Il y a donc plaint« 
individuelle mais non plainte collective, il y a plainte de M 
Goswin, colonel de la garde, de M de Thier, major de là 
garde , etc., mais non plainte du conseil comme corps cons-

Passant à la défense du fond , M* Forgeur soutient d’abord 
que lune des insinuation sur lesquelles le ministère publie 
s est le plus appuyé, savoir que le conseil condamnera tou* 
esgardes aune amende, n’est pas un fait passé , ainsi que 
le veut la loi sur la calomnie, mais un fait futur et éventuel * Il 
n y a d’ailleurs, dans l’ensemble de l’écrit, dans les intention* 
de 1 auteur , qu’uu avertissement donné aux gardes sur le dan
ger de contrevenir à la loi. Quant au dessein de diffamer la 
conseil , nul motif n’y portait M. Bayet : son caractère, son 
odieuse0" ’ ^ repr0UyC la suPP<*ition d’une pensée aussi

La quatrième proposition, qui se lie à la troisième, donne 
au detenseur 1 occasion de faire remarquer qu’on ne contette 
pas I existence d’un nombre considérable de poursuites à 
es ereer contre les gardes , au moment de la publication de 
la lettre incriminée; que les témoins appelés auraient prouvé 
queii effet 6,000 assignations étaient préparées, si le mi
nistère public, en renonçant à incriminer cette allégation 
n’avait pas rendu inutile l’audition de ces témoins ; ï’avocat 
énumère plusieurs autres circonstances desquelles il résulte 
que M. Bayet a eu de légitimes motifs de croire au moins 
a des negligences ; que dès lors la lettre est l’exercice d’un 
droit reconnu par la loi fondamentale et par la loi de maî 
1829 et non un délit de calomnie. * '

M* Raikem a présenté , dans l’intérêt de M. Stas, de nou
velles observations sur l’impossibilité de considérer ce pré
venu comme complice. L’heure où la lettre a été remise aii 
bureau de Courrier, la lecture rapide et toute superficielle 
que l’éditeur a pu faire de cette lettre , les formes de l’écrit 
inculpé , où Ton n’aperçoit de prime abord que des plaisan
teries bonnes ou mauvaises; toutes ces circonstances sont* 
exclusives d’une intention coupable que repoussent d’ailleur* 
aussi le caractère, les principes et les habitudes de M. Stas. Le* 
écrivains indépendans n’ont point , dit il , l’habitude d’atta
quer l’honneur des citoyens ; ils laissent ce soin aux jour
naux salariés. ’

(t) Nom en avons rendu compte.

POSTÉS AUX LETTRES
A partir du dimanche matin, 23 du courant, le bure« 

des postes sera transféré à la maison Dessain, place St 
Lambert, n° 9, près du palais de justice.

Liège, (g 15 mai 1830. Baron de GRUBEN. “

L



CAISSE D’ÉPARGNE.
La commission administrative de la caisse d’é

pargne de Lie'ge vient de régler les intérêts , qui 
seront payés , à partir du premier juillet i83o , tant 
pour les sommes actuellement déposées à la caisse 
que pour celles qui seront versées à l’avenir.

Cet intérêt sera de trois pour cent l’an , pour 
tous dépôts qui ne dépasseront pas cinq cents florins 
du royaume.

Dès que les versemens dépasseront cette limite , 
ils ne rapporteront que deux et demi* pour cent 
d’intérêt par an , et cela pour la totalité du dépôt.

Toutes les personnes auxquelles un semblable 
intérêt ne saurait convenir , pourront, le premier 
juillet prochain, se rendre au bureau de la caisse 
d’épargne, pour être remboursées en capital et in
térêts.

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 17 mai. 
Naissances : 8 garçons, 7 filles.

Décès : 1 garçon , 2 filles , 1 femme, 1 homme; savoir: 
Jean Louis Nothet, âgé de 57 ans, houilleur, mede Vottem, 
époux de Marie Henrard. —Marie Pirmolin, âgée de 36 ans, 

: eue Grande Bêche, épouse d’Étienne Michel.

Du 18.— Naissances : 1 garçon, 6 filles. 
'Décès, 1 garçon , 2 filles.

MUSIQUE EN VENTE chez GOUT et TERRY, marchands 
de musique, Galerie du Palais, et chez l’auteur, rue 
du pont d’Avroy , n° 539.

1er Concerto de Elùte composé par L. Henchenne, pro
fesseur à l’École Royale de Musique.

Variations sur la marche favorite delà Mu ette de Tort ici, 
avec accompagnement d’orchestre ou de quatuor par le même.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche prochain, BAL CHAMPÊTRE à Fontainebleau , 
faubourg Ste Marguerite.

20,000 FLORINS P.-B. à PLACER à 4 p. °[0 sur hypothè
ques. S’adresser au bureau de cette feuille. 148

CALLIGRAPHIE BREVETÉE.
F. MARTHO , professeur, continue ses cours rue Souverain- 

Pont, n° 590 à Liège. 147

F. J. ANCION , pharmacien, rue Puits-en-Sock, n° 536 , 
grès le pont St.-Julien /continue le DÉBIT de I’EMPLATHE 
dit de BAVIÈRE, qui est exactement le même que celui de 
l’Hospice sous le nom duquel il est vulgairement désigné , 
et où il l’a préparé pendant huit ans. 440

SALLE DE VENTES ,\rue St.-Séverin , fi° 58.
Le soussigné , autorisé par la Régence, offre ses services 

aux personnes qui auraient dés VENTES à faire, soit chez 
lui ou à domicile. Il avance des fonds sur les objets dépo
sés. Les soins qu’il apportera tant à la conservation des ob
jets qu’aux intérêts des déposons , lui font espérer de mé
riter la confiance du public. D.-D. DUPONT. 146

() BIENS -A VENDRE SUR CHAPON-SERAING.

VENTE D’UNE BELLE PROPRIÉTÉ.
A VENDRE , avec de grandes facilités de paie

ment , le château et terre de BEAUFRAIPONT , 
situés dans la commune de Chênée-, à une lieue

______ __  ide Liège, cinq de Verviers et Spa, et trois quarts
de lieue de Cbaudfontaine. Cette belle propriété , consistant 
en un vaste château et en un corps de ferme avec 60 bon- 
niers de jardins , vergers et bois, occupe un vallon délicieux 
dans lequel serpente la rivière de l’Ourte. Les vergers sont 
baignés par cette rivière dans une étendue d’un demi quart 
de lieue. On peut y jouir de tous les agrémens de la cam
pagne , tels que pêche, chasse, tenderie. Bientôt le canal de 
l’Ourle, aujourd’hui en construction, viendia ajouter un nou
vel intérêt aux agrémens dont ou vient de parler, mais sur
tout il rendra cet endroit, dont la situation est des plus avanta
geuse , très-propre à un grand établissement, soit fabrique 
ou entrepôt pour les marchandises à destination pour Ver- 
viers, Malmedi, et les contrées de l’Allemagne , les grandes 
routes passant à un demi quart de lieue du château. Les murs, 
le» jardins et les vergers sont garnis d’arbres à fruits des meil
leures qualités. Des fontaines , dont les eaux ne tarissent ja
mais , fournissent aux besoins du château et des jardins. On 
pourrait ajoute» à la contenance ci-dessus 20 à 40 bonniers 
si l’amateur le désirait. _

S’adresser au château de Chênée , près Liège. 136

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES PAYS-ABS«
pour favoriser l’industrie nationale. 

lre Direction. — Administration des domaines et forth
On fait savoir que le lundi 24 et mardi 25 mai 4830, à 

10 heures précises, il sera procédé par devant notaire à’la 
vente définitive de 117 parcelles de terres et prairies d'une 
contenance approximative de 87 bonniers 11 perches 45 au
nes , situées sous les communes de Grand et Petit Jamin 
Muysen , Goirstim , Boekhout, Gelinde , Engelmanshoven ' 
Mielen sur Aelst , IVeldereu , Velm , Kerkom , Ginyelam ’ 
Aelst, Voort, Bender veld, Brusthem, Runkelen, Mel Horpl 
mael, Heers, Duras, Borloo , Gorthys et Montenaeken 
ressort du bureau de St-Trond, province du Limbourg. §

La vente aura lieu à St- Trond , à l’auberge nommé la Barbe 
du Capucin , rue de Brusthem.

S’adresser, pour plus amples renseignemens et pour pren
dre connaissance du cahier des charges et conditions, au lo
cal occupé par les bureaux delà lre direction delà société 
générale, montagne des Douze Apôtres, n° 1262, à Bruxelles, 
ainsi que chez MM. HUBAR, receveur de la société , et VAN 
HAM , notaire, tous deux demeurant à St.-Trond. 9i

A LOUER de suite un QUARTIER avec cuisine, situé en 
Quinquampois. S'adresser au n° 36, à la Bovèrie. 938-

GRANDES VENTES DE FUTAIE ET DE BALIVEAUX.
Le 26 courant, au bois de FAYL-TEMPLOUX, près de 

Namur.
Le 27 courant, au bois de ROUVEROY , à Sclayn, tenant 

à la Meuse.
Le 28 courant, au bois de HAILLOT , sis à Haillot, près 

d’Andenne. 145

72 A VENDRE une MAISON , sise rue devant les Carmes , 
n° 286, occupée par le sieur Renardy, huissier. S’adresser 
chez M. l’avoué WATHOUR, rue Agimont, n° 524.

Les PERSONNES qui voudraient entreprendre, par mètre 
cube, le creusement de fondations jusqu’à la profondeur de 
15 pieds sur 6 de large et 142 de long, ainsi que le trans
port de la terre qui en proviendra, sont priées de s’adresser 
chez MM. W. YATES et Cie., Quai St., Léonard n° 6, à 
Liege. 142

VILLE DE LIEGE. —Le bourgmestre et les échevins, vu 
la demande de la dame Jeanne Dejosé, Ve de Jean Henri 
Simonis, à l’effet d’obtenir l’autorisation d’établir une fabri
que de genièvre dans la maison rue Sous l’Eau , n° 20, joi
gnant de deux côtés au chemin tendant du pont d’Amercceur 
à Bressoux et à Jupille, d’un troisième à ses propriétés et 
d’un quatrième côté à une maison appartenante à M. DD. 
Lahaye.

Vu l’art. 4 de l’arrêté royal du 31 janvier 1824, arrêtent:
La demande ci-dessus analysée sera publiée par la voie 

des journaux de cette ville , et affichée tant sur la pierre 
noire à TlIôtel-de-VilIe que sur la porte de l’église de St.- 
Remaçle, pour que les personnes qui croiraient devoir s’oppo
ser à rétablissement projeté , aient à faire parvenir leurs mo
tifs d’opposition à la régence dans le délai de quinzaine.

A l’Hôtel-de-Ville le 14 mai 1830.
Le bourgmestre, chevalier de Mèlotte d’Envoz.

Par la régence , lé secrétaire de la ville, Despa.

A LOUER de suite une MAISON de campagne, avec jar
dins , etc. , sur la route de Chaudfontaine. S’adresser rue de 
la Casquette, n° 805, derrière le Spectacle. 59

A LOUER pour la St.-Jean prochain, une belle et vaste 
MAISON ayant écurie, remise et beau jardin donnant sur 
le quai d’Avroy, situé Place derrière St.-Paul, n° 511. S’adresser 
rue des Mauvais Chevaux, n° 11. 55

71 IMMEUBLES A VENDRE par expropriation forcée.
1° Une maison, annexes et dépendances, sise en lieu dit 

Thier-de-Mont, commune de Dison , canton de Limbourg, 
arrondissement deVerviers, district communal du même nom, 
occupée par Jean Colo , Paschal et Jacques Frenck.

2° Un jardin annexé’à ladite maison , ne formant avec celle- 
ci qu’un seul et même ensemble, également situé au Thier-de- 
Mont, mêmes commune , district et arrondissement que dessus, 
contenant environ deux perches et treize mètres,

La saisie desdits immeubles a été faite par procès-verbal de 
Jean Waltlière Piraux, huissier près le tribunal de fra ins
tance séant à Liège, domicilié audit Limbourg, en date du 
seize janvier mil huit cent trente, enregistré à. Venders le 
surlendemain, transcrit au bureau des hypothèques de Liégç 
le vingt trois du même mois de janvier 1830, et au greffe du 
tribunal de 1" instance de Liège le six février même année, 
à la requête de M. Auguste Noël, receveur des contributions 
directes ; des accises, droits d’entrée et de sortie, domicilié 
dans la commune de Jalhay, sur Marie Agnès Dedoyard, 
ménagère, sans profession , et Pierre Jacques Lovegnez , son 
mari, garçon foulon, tous les deux domiciliés dans la com
mune de Baelen.

Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial à l’effet de ladite 
saisie, reçu un brevet par M. Marck „notaire à Dison , le 28 
décembre 1829, enregistré le 31 du même mois.

Copies dudit procès-verbal de saisie iimnobiliaire ont été 
laissées ledit jour seize janvier 1830, 1° à M. N. Bucliel, 
greffier de la justice de paix du canton de Limbourg, 2* a 
M. J. F. Lejeune-Vincent, assesseur de la commune de Ti
son , lesquels ont chacun visé l’original en recevant leur co
pie respective.

La première lecture ou publication du cahier dès charges 
pour parvenir à la vente desdits immeubles par expropris- 
ticn forcée , aura lieu à l’audience des criées dudit tribunal 
de première instance éant à Liège , le lundi vingt-deux œa» 
mil huit cent trente, aux dix heures du matin.

M" Clément-Joseph Wathour, avoué près ledit tribunal, 
domicilié rue Agimont, à Liège , occupe dans la présents 
pour ledit M. Auguste- Noël , créancier poursuivant,

C. WATHOUR , avoué.
L’adjudication préparatoire a été faite le 10 mai mil h“1 

cent trente , moyennant le prix de cent florins des Pays-Bas, 
et l’adjudication définitive est fixée et aura lieu à l’audien 
des criées dudit tribunal, le lundi dix neuf juillet 1830 , au 
dix heures du matin , sur ladite somme de cent florinsi 
montant de l’adjudication préparatoire.

C. WATHOUR , avoué-
En exécution d’un jugement rendu par le tribunal de pre

mière instance séant à Huy, le 28 avril 1830 , il sera pro
cédé lundi 31 mai , présent mois, à deux heures de relevée, 
au domicile de la veuve Hasse, cabaretière, à Chapon-Se- 
raing, par le ministère de M8 Denis MARNEFFE , notaire 
à HUY, et pardevantM. le juge d.e paix du cantonale Bo- 
degnée , à la VENTE aux enchères publiques , en trois lofs 
et ensuite en masse, de quatorze pièces déterre labourable, 
situées sur ledit CHAPON-SERAING , contenant ensemble six 
bonniers métriques 78 perches 11 aunes.

Le cahier des charges présente toute sécurité. On peut en 
prendre inspection en l’étude dudit notaire MARNEFFE , 
au bureau de la justice de paix dudit BODEGNEE, et en 
l’étude de Me JAMQULLE , notaire à SAIVE, qui est en outre 
dépositaire des titres de propriété.

M. RUSSINGER , arrivé tout récemment de Paris, a 
l’honneur de prévenir les personnes qui désirent acquérir les 
principes orthographiques de la LANGUE française , qu’il 
s’offre dp se rendre chez elles, sur leur invitation , à l’effet 
de leur faire suivre un cours orthographique de français , 
ou de lecture, par une marche analytique simple et facile.

S’adresser rue St.-Jean-en-Ile ,n° 782 , à Liège. 138

A VENDRE à l’Hôtel de l’Aigle noire , pour cause de dé
part , un TILBURY , garni en cuivre ayant peu roulé. 139

Une DEMOISELLE de bonne famille , DÉSIRE se PLACER 
dans une bonne maison de commerce d’aunage. S’adresser rue 
Table de Pierre , n° 514, à Liège. 755

APPARTEMENS à LOUER, rue Barbe d’Or, n° 1040 , courà 
cuisine , caves, fontaine d’eau de St. Jean, etc. S’adresser , 
.» Gcse, n° 1022. 116

68 La VENTE de TABLEAUX et autres OBJETS, prove
nant de la succession de M. de Boire Desclnoets, annoncée 
pour le 17 mai, 2 heures de relevée, au n° 319, rue Pier
reuse, est REMISE au 16 juin , à la même heure. On pourra 
voir ces tableaux dans la matinée du jour fixé pour la vente.

A VENDRE chez DE LONCIN , entrepreneur de ventes , 
quai d’Avroy, n° 577 , trois parcs de TULIPES , provenant 
de M. HINQÜET, curé de St.-Martin. 113

(56) A LOUER pour la Saint-Jean-Baptiste prochain , un 
beau et grand QUARTIER indépendant, n° 617, près l’é
glise Saint-Martin , avec la jouissance d’t:n jardin ayant vue 
sur le Quai de la Sauvenière et les environs de la ville et 
composé au rez-de-chaussée de deux salons, une cuisine et 
une cave , au premier de trois belles chambres , au-dessus 
une chambre de domestique et un grenier , et avec remise et 
écurie si on le désire.

S’adresser audit n° 617 , Mont-Saint-Martin.

A LOUER présentement ou pour la Saint-Jean prochain, 
un très beau QUARTIER avec écurie et remise. S’adresser à 
M. KAUFMAN , rue des Carmes, n° 377. 68

Une EILLE DE BOUTIQUE connaissant le COMMERCE 
D’ÊPICERIE , peut se présenter à la Balance d’Or , rue Fé- 
ronstrée , n° 595. 87

74 Samedi 22 mai 1830 , à deux heures de relevée, le no
taire DELVAUX VENDRA au plus offrant, en son étude - 
derrière l’Hôtel-de-Ville, à Liège, une MAISON avec jardin , 
située en GLAJN , commune d’Ans et Glain, sur la Chaus 

, sée, vis-à-vis la ruelle Hurtiu , et formant le coin de la ruelle 
qui conduit sur la campagne de St.-Nicolas.

COMMERCE.
6âBourse d’Amsterdam du 17 mai.----- Dette active t

7[8. — Idem différée 1 15(16. — Bill, de ch. 31 -fl ■ , 
Syndicatd’ainoitissementd i[2,100 3(16. Rente reinb. A l >
99 1[4.----- Act. Société de connu. 94 5f8. — Bll’s- f
et C° 5,104 5(8. Dito ins. gr. li., 74 13|16. Dito C. Hau • ’ 
102 3[4. —Dito ein. à L. 5 , 1037[8. — Danois a ho»0"75 3(4. — Ren. fr. 3 °[„ ,83 3[8. — Esp. H 5l|î.$.•?£!
Dito à Paris, 17 1[4.----- Rente perpét. 80 5[8. .
Act. Banq. 000 0L0. — Metall. ,97 3[8. — A Rot. V' '•
0(0 — Dito 2« 1. 000 00.------Lots de Pologne , g
0(0 00.— Naples Falconet 5 , 86 3[4.----- Dito LfHMMS
3(4 00 000. —Brésilienne 76 3[4. — Grecs 44 ip*- — 
d’Amst., 76 3|8.

____ Vienne
00.

Bourse d!Anvers du 18 mai. — Effets publics. ^
imp suit : Actions de la SOCiLes cours ont fermé comme suit : Actions de p

commerce des P.- B., 00 0(0. —Métalliques ,101 -j.
Lots 418 P.— Napolitains 86 3i8 et P. — Anglais _9 l pe 
— Le Sicile 1200 , 00 0[9 — Ducats 600, 00 0(0- _
Guebhard 00 0(0. — La rente perpétuelle 80 79 o[0 
Idem Amsterdam , 75 Ij2 75 A. t-„„atioB

Changes.— L’Amsterdam à courts jours par conti. ,iUi 
très faible , il était offert ,à 3[4 0[0 perte ; le trois rno f 
de 1 lj2 à 1 5[8 0[0 perte suivant valeur. — Le Pan* * à 
jours était recherché à fl. 47 5[16, il faut voir le 1 
la cote d’hier. . , r_:, j fl




